MEMOIRES & T.F.E. 2011 - 2012
DEPARTEMENT DE SCIENCE POLITIQUE

A G E N D A

STRICTEMENT IMPERATIF

DATES DE DEPOT DU SUJET DE MEMOIRE (+ FORMATION DOCTORALE) / T.F.E. :
· Vendredi 16 décembre 2011 (étudiants inscrits au Master d’un an ou étant entrés directement en 2ème année de Master)

· Vendredi 13 janvier 2012 (étudiants inscrits en formation doctorale)

· Vendredi 11 mai 2012 (étudiants inscrits en 1ère année de Master)
Le formulaire vierge à télécharger via http://dev.ulb.ac.be/sciencespo/fr/memoires-tfe.html devra être déposé au secrétariat (Pascale Meekers, Bâtiment H – Niveau 3 – Bureau H3.229), dactylographié (de préférence et pour plus de lisibilité), complété par l’étudiant-e et signé pour accord par le directeur.

DATES DE DEPOT DU MEMOIRE (+ FORMATION DOCTORALE) / T.F.E :

· Session de juin


: Vendredi 18 mai 2012
· Session de août/septembre
: Mardi 14 août 2012
Afin que les délais soient respectés par tous, l’étudiant-e devra demander au Secrétariat un cachet mentionnant la date de remise de son Mémoire / T.F.E. sur tous les exemplaires y compris ceux destinés aux membres du jury. Le Mémoire / T.F.E. remis après l’expiration du délai sera refusé.

C’est l’étudiant-e qui se charge de remettre aux membres de son jury les exemplaires cachetés du Mémoire / T.F.E..  Un exemplaire supplémentaire doit être laissé au Secrétariat.

DATES DE DEFENSE ORALE DU MEMOIRE / T.F.E. :

· Session de juin


: Lundi 25, Mardi 26 juin 2012
· Session de août/septembre
: Lundi 3, Mardi 4, Mercredi 5, Jeudi 6 septembre 2012
DATES DE DEFENSE ORALE DU MEMOIRE DE FORMATION DOCTORALE :

· Session de juin


: Lundi 25, Mardi 26 juin 2012
· Session de août/septembre
: Vendredi 7 septembre 2012
	N.B.
	1.
	La date de défense du Mémoire / T.F.E. est fixée par le Secrétariat

	
	2.
	La défense orale du Mémoire / T.F.E. est publique

	
	3.
	Elle dure au maximum 40 minutes pour un mémoire ou TFE de Master et environ 1H pour la défense orale du mémoire de formation doctorale

	
	4.
	En Master, le grade final de cycle est calculé en additionnant les notes des cours de MA1, de MA2 et la note du mémoire pondérée
Le Mémoire de Master vaut pour 8 cours

Le T.F.E. de POLI4J et POLI4S vaut pour 3 cours

Le mémoire de formation doctorale ne reçoit pas de note. Il est soit accepté soit refusé


DATES DE DELIBERATION :

· 1ère session
: Vendredi 29 juin 2012 à 9h

· 2ème session
: Vendredi 14 septembre 2012 à 9h
CES DELAIS SONT IMPERATIFS

(AUCUN délai supplémentaire ne sera accordé)

N.B. : 
Les étudiants proclamés ADMIS AU MEMOIRE / T.F.E. (qui ont donc réussi tous leurs examens en 1ère session ou l’année précédente)  DOIVENT s’inscrire à la seconde session s’ils désirent être proclamés à la fin de l’année académique en cours
